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Quelques chiffres 1/2 

Une législation multiscalaire :  

• 1810 : premier texte portant sur les 
« manufactures » 

• 19 juillet 1976 : Loi sur les Installations 
Classées pour la Protection de 
l’Environnement 

• 1982 : directive SEVESO (modifiée en 1996 et 
2012) 

• 2008 Directive IPPC et 2010 directive IED  

 



Quelques chiffres (2/2) 

À quoi s’applique-t-elle? 

500 000 ICPE en France  

 41 000 ICPE Autorisation  

  1205 SEVESO 

  127 incinérateurs (1/3 du parc européen) 

Installations IED = part des ICPE Autorisation 
(Rubrique 3XXX de la nomenclature ICPE) 

 



Source I-REP, 2014 

Émissions dans 
l’air par 
l’activité 
industrielles en 
France 



Part de la pollution de l’air par 
l’industrie 

Source CITEPA, MEDDE, 2013 



Comment la faire baisser? (1/2) 

• Directive IED : Obligation d’utiliser les Meilleurs 
techniques disponibles 
– BREF : documents de référence qui recensent les MTD 

4 ans 

  

 1 an:   3 ans :  
 Étude d’évaluation 

  et propositions 

–  Réévaluation périodique de l’autorisation d’exploiter 

–  Remise en état du site renforcée (pollution des sols par retombées 
atmosphériques : métaux lourds notamment) 

Application 



Comment la faire baisser? (2/2) 

• La chimie, une des réponses ! 
La commission européenne peut agir :  

– Il faut être ambitieux sur les VLE 
– Rejeter les dérogations à l’emploi des MTD  
– Être rigoureux sur les contrôles 

 



En pratique : Comment savoir ce 
que rejette une installation? 

• Registre national I-REP :  

Accessible au grand public, ici ! 

 

• Registre européen I-PRTR :  

Consultable là ! 

  

http://www.irep.ecologie.gouv.fr/IREP/index.php
http://prtr.ec.europa.eu/




Des dysfonctionnements à 
résorber 

Autosurveillance des exploitants qui déclarent 
leurs mesures à l’administration  

 

Arrêtés de mise en demeure pas toujours suivis:  

 

Si tous les industriels fonctionnaient 
conformément à la réglementation… les 

associations n’auraient pas besoin de faire des 
recours contre eux ! 

 



Merci de votre attention 

 

www.fne.asso.fr 


